
Tous les vols sont interdits vers le sud à partir de l'atterrissage
Pas de vol au dessus de la montagne à plus de 300 m/sol
TMA 1 : Pas de vols en plaine au-dela de 915 m d'Altitude
TMA 2 : Pas de vols en plaine au-dela de 1675 m d'Altitude

CTR3 : Espace de vol totalement interdit

Direction des opérations aériennes Centre-Est

ATTENTION
Réglementation aérienne 2020-2021
Début de la saison “Charters neiges”de l’Aéroport de Chambéry

à compter du 12 décembre 2020 jusqu'au 11 avril 2021

Site de l’Épine - Lac d’Aiguebelette
Consultez les schémas ci-après

Respectez impérativement ces règles
sous peine de fortes amendes
et de fermeture des sites !



All flights prohibited to the south from the landing
No flight above the mountain at more than 300 m / floor

TMA 1 : No flights in the plain higher than 915 m Altitude
TMA 2 : No flights in the plain higher than 1675 m Altitude

CTR3 : Flight space totally forbidden 

Warning
Aviation regulations 2020-2021

Beginning of the "Snow Charter" season at Chambéry Airport
from December 12, 2020 until April 11, 2021

l’Épine - Lac d’Aiguebelette Area
Consult the diagrams below

Respect these rules imperatively
or you will get large penalty
and closure of the site !

Direction des opérations aériennes Centre-Est



Espace de Vol
interdit

Décollage
La Province

Zone de plaine
Alt. max : 915 m
(3000 ft - AMSL)

Atterrissage
Le Marais

Espace de Vol
interdit

Espace de Vol
interdit

Espace de Vol
interdit

TMA 1 

CTR 3 

Respectez impérativement ces règles
sous peine de fortes amendes
et de fermeture des sites !

Décollage
Le Banchet

Atterrissage
Le Banchet

Zone de plaine
Alt. max : 1675 m
(5500 ft - AMSL)

Zone de plaine
Alt. max : 2285 m

(FL75)

TMA 2 TMA 10 

ATTENTION Réglementation Aérienne 2020-2021 !
Saison “Charters Neige” de l’aéroport de Chambéry

Pas de vol au dessus de la montagne à plus de 300 m/sol (1000 ft - ASFC)
TMA 1 : Pas de vols en plaine à plus de 915 m d'Altitude (3000 ft - AMSL)
TMA 2 : Pas de vols en plaine à plus de 1675 m d'Altitude (5500 ft - AMSL)
CTR 3  : Espace de vol totalement INTERDIT



Respectez impérativement ces règles
sous peine de fortes amendes
et de fermeture des sites !

Espace de Vol

interdit

Espace de Vol
interdit

TMA 2
TMA 1 Alt. max :

915 mètres
(3000 ft AMSL)

Alt. max :
1675 mètres
(5500 ft AMSL)

TMA 1 : Zone de plaine
Vol interdit au-dela de 915 m d'Altitude
(Référence niveau de la Mer - 3000 ft AMSL)

TMA 1 : Zone de montagne

Vol interdit au-dela de 300 m sol

(Référence sol - 1000 ft ASFC)

300 m / sol

TMA 2 : Zone de plaine
Vol interdit au-dela de 1675 m d'Altitude
(Référence niveau de la Mer - 5500 ft AMSL)

ATTENTION Réglementation Aérienne 2020-2021 !
Saison “Charters Neige” de l’aéroport de Chambéry

Pas de vol au dessus de la montagne à plus de 300 m/sol (1000 ft - ASFC)
TMA 1 : Pas de vols en plaine à plus de 915 m d'Altitude (3000 ft - AMSL)
TMA 2 : Pas de vols en plaine à plus de 1675 m d'Altitude (5500 ft - AMSL)
CTR 3  : Espace de vol totalement INTERDIT


